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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article L. 2325-38 du code du travail, les mots : « trois cents » sont 
remplacés par le mot : « cinquante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre aux entreprises de cinquante salarié-e-s et dès lors qu’un comité 
d’entreprise est constitué, la possibilité de recourir à un expert technique en vue de préparer la 
négociation sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail. Cette possibilité avait été 
ouverte pour les entreprises de trois cents salarié-e-s dans le cadre de la loi Rebsamen. 


